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PROCES-VERBAL N° 35 
SAISON 2023 – 2024. 

Commission Régionale Calendriers, Compétitions  
et Homologation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Jeudi 28 mars 2024. 
 
 

 

Présidence : M. FORNACCIARI Jean 
 

 

Présent(s) : MM BASTIANI Ange - CATANI Michel - ANTONINI Sylvestre - 
ROMBALDI Antoine (CD) et AIROLA Jean-Luc (CD) 
 

 
Absent(s):  
 
 

Excusés :  
 

 
Assiste(nt) : 
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1 - Courriers. 
 

 1°) Courrier de Monsieur Greg DECISE MARCHETTI (Président de la SQUADRA 
LUMIACCIA), en date du samedi 23 mars 2024, déclaration du forfait lors de la 
rencontre journée 14 de R3, AS CAPI CORSU – SQUADRA LUMIACCIA, du dimanche 
24 mars 2024, lu et noté. 
 

 2°) Courrier de Monsieur Loris DE SILVIO (arbitre de la Ligue Corse de Football), en 
date du lundi 25 mars 2024, lu et noté. 

 
 3°) Courrier de la FFF, en date du lundi 25 mars 2024, donnant le nombre de qualifiés 

par Ligue régionale en coupe de France à l’issue du sixième tour lors de la saison 2024-
2025, lu et noté. 

 
 4°) Courrier du secrétariat de la LCF, en date du lundi 25 mars 2024, donnant la 

convocation devant la CR APPEL pour le 03 avril 2024, lu et noté. 
 

 

2 - Affaires. 

AFFAIRE N°88 : Match demi-finale de la Coupe de Corse saison 2023-2024 : F.C. 

BALAGNE (N3) – GALLIA C. LUCCIANA (N3) n° 28083597 du dimanche 31 mars 2024 

à 14 h 30 sur le stade Jacques AMBROGI à MONTICELLO : 

La Commission vu le mail reçu le dimanche 24 mars 2024 par le F.C. BALAGNE et acceptée 

par le GALLIA C. LUCCIANA demandant de jouer cette rencontre le samedi 30 mars 2024 

à 16 h 00 sur le stade Jacques AMBROGI à MONTICELLO : 

- Donne son accord. 

- Charge le F.C. BALAGNE d’avertir les officiels de cette modification. 

 

AFFAIRE N°89 : Match Journée 17 de R4 saison 2023-2024 : F.C. SOTTA – A.S. 

CALENZANA n° 28083597 du dimanche 31 mars 2024 à 14 h 30 sur le stade de 

SAINTE LUCIE DE PORTO VECCHIO : 

La commission vu le mail reçu le mardi 26 mars 2024 par le F.C. SOTTA demandant de jouer 

cette rencontre le dimanche 31 mars 2024 à 14 h 30 sur le stade Claude PAPI à PORTO 

VECCHIO : 

- Donne son accord. 

- Charge le F.C. SOTTA d’avertir les officiels de cette modification. 
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AFFAIRE N°90 : Match journée 19 de R2 saison 2023-2024 : J.S. MONTICELLO – F.C. 

BALAGNE 2 n° 26984868 du dimanche 31 mars 2024 à 14 h 30 sur le stade SAINT 

FRANCOIS à MONTICELLO : 

La Commission vu le mail reçu le mercredi 27 mars 2024 par la J.S. MONTICELLO et 

acceptée par le F.C. BALAGNE 2 demandant de jouer cette rencontre le dimanche 31 

mars 2024 à 17 h 30 sur le stade SAINT FRANCOIS à MONTICELLO : 

- Donne son accord. 

- Charge la J.S. MONTICELLO d’avertir les officiels de cette modification. 

 

AFFAIRE N°91 : Match Journée 17 de R4 saison 2023-2024 : AFA F.A. 2 – F.C. 

LUPINU 2 n° 26981390 du dimanche 31 mars 2024 à 14 h 30 sur le stade communal 

à AFA : 

La commission vu le mail reçu le mercredi 27 mars 2024 par le club de AFA F.A 2 

demandant de jouer cette rencontre le dimanche 31 mars 2024 à 14 h 30 sur le stade 

Pierre BENIELLI à BASTELICACCIA : 

- Donne son accord. 

- Charge le club de AFA F.A. 2 d’avertir les officiels de cette modification. 

 

 

3 - Homologation. 

 

La Commission Régionale Calendriers, Compétitions et 

homologation ne s’occupe plus du R1 FUTSAL  

depuis le jeudi 21 mars 2024. 

 

 

4 - TIRAGE DES QUARTS DE FINALE DU CHALLENGE ALEX STRA 

2023 / 2024 :  

 

 Quatre clubs de R2 : 

1°) F.C. ECCICA SUARELLA      (n° 541397). 

2°) J.S. MONTICELLO        (n° 551221). 

3°) J.S. BONIFACIO       (n° 518928). 

4°) G.C. LUCCIANA 2        (n° 551031). 
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 Deux clubs de R3 : 

5°) F.C. LUPINU         (n° 560643). 

6°) G.F.C.B. LUCCIANA         (n° 541414). 

 

 Deux clubs de R4 : 

7°) F.C. PONTE LECCIA MOROSAGLIA      (n° 561133). 

8°) F.C. U NIOLU         (n° 552541). 

 

Tirage des quarts de finale du challenge Alex STRA 2023-2024. 

 

Clubs représentés :  
 

✓ M. Antoine ROMBALDI (F.C. LUPINU (R3)). 

✓ MM Nicolas CESARI et Jean-François PIETRI (GALLIA C. LUCCIANA 2 (R2)). 

 

Assiste au tirage : 

 
✓ M. David SALADINI (Directeur administratif de la L.C.F.). 

 

Le tirage au sort des 4 rencontres de ce tour du challenge Alex STRA est effectué par 
Monsieur Jean Luc AIROLA (Secrétaire Général de la Ligue Corse de Football). 
 

 
NUM CLUB CLUB LIEU 

1 F.C. LUPINU                                                    

(R3) 

J.S. BONIFACIO                                            

(R2) 
BASTIA 

2 F.C. U NIOLU                                                    

(R4) 

F.C. E. SUARELLA                                        

(R2) 
NIOLU 

3 J.S. MONTICELLO                                     

(R2) 

G.F.C. BASTIA LUCCIANA                               

(R3) 
MONTICELLO 

4 F. C. PONTE LECCIA M.                                           

(R4) 

GALLIA C. LUCCIANA 2                          

(R2) 
PONTE LECCIA 

 

 

Ces quatre rencontres auront lieu le dimanche 07 avril 2024. 
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5 - Reprogrammation. 

 

1°) Journée 17 de R1 saison 2023-2024 : 
 
➢ Match Journée 17 de R1 A.S. FURIANI AGLIANI 2 – A.S. GHISONACCIA PRUNELLI n° 

26326405 du dimanche 24 mars 2024 est refixé au dimanche 21 avril 2024. 
 

2°) Journée 18 de R2 saison 2023-2024 : 
 
➢ Match Journée 18 de R2 F.J.E. BIGUGLIA 2 – A.S. NEBBIU C.D. n° 26984860 du 
dimanche 24 mars 2024 est refixé au dimanche 07 avril 2024. 

 

➢ Match Journée 18 de R2 A.S. PIEVE DI LOTA – F.C. ECCICA SUARELLA n° 26984862 du 
dimanche 24 mars 2024 est refixé au mercredi 01 mai 2024. 
 

6 - Amendes. 

 

La Commission inflige une amende de 500 € au club de la SQUADRA 
LUMIACCIA pour forfait lors de la rencontre journée 14 de R3 du 
dimanche 24 mars 2024 n° 26826564, AS CAPI CORSU – SQUADRA 
LUMIACCIA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


